
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

Brest, 
Le 07/06/23 

 
 

Communiqué 
 
Du 9 au 16 juin, pour les étudiants en 2eme 
année de médecine à l’Université de 
Bretagne Occidentale, une nouvelle action 
de formation de sensibilisation pour 
comprendre et accompagner les personnes 
en situation de handicap 
 
  



 

 

Une nouvelle action de formation de sensibilisation au handicap mise en place par 
la faculté de médecine de l’Université de Bretagne Occidentale dans le cadre du 
service sanitaire, à destination des étudiants en deuxième année de médecine.  
L’objectif est de permettre aux étudiants de découvrir la pluralité des handicaps, 
de ses acteurs et établissements et de percevoir le vécu du handicap dans les 
différentes dimensions de la vie quotidienne, aux côtés des personnes directement 
concernées et des professionnels de ce milieu.    
 
Cette sensibilisation au handicap se déroulera en trois étapes clés avec une 
première journée d’ouverture le 9 Juin à l’écoute d’intervenants professionnels et 
de personnes en situation de handicap, et notamment de Pascal Jacob, une figure 
politique importante dans le milieu du handicap.    
Les étudiants auront ensuite l’occasion d’effectuer un stage de deux jours 
d’immersion dans un établissement médico-social accueillant un public en 
situation de handicap les 12 et 13 Juin ou 14 et 15 Juin. Et enfin, les étudiants 
bénéficieront le 16 Juin d’un atelier de retours d’expérience de ce qu’ils auront vécu 
en stage, pour questionner leur vision du handicap, animé par un binôme de 
professionnel de santé et personne en situation de handicap.  
 
Une formation impliquant les personnes qui vivent avec un handicap dans leur 
accès aux soins, dans le cadre de la charte Romain Jacob 
La journée d’ouverture du 9 Juin sera l’occasion pour la Faculté de Médecine de 
signer la charte Romain Jacob aux côtés de deux groupements d’associations 
ARAMIS et SOLIDA’CITE, une charte qui vise à améliorer l’accueil et l’accès aux soins 
des personnes en situation de handicap, en les impliquant dès le départ dans leur 
parcours de soins. Initiée par Pascal Jacob, elle impose aujourd’hui un accès au 
droit commun, notamment par rapport à l’accès aux soins, l’accessibilité, le droit 
au répit, l’accès à l’emploi, l’aide aux aidants et l’inconditionnalité de 
l’accompagnement au quotidien.  
 
 

INFORMATIONS PRATIQUES : 
 
Point presse : le 9 juin à 15h à la faculté de médecine (amphithéâtre 1 – rez-de-chaussée bas) 
en présence des étudiants, de Pascal Jacob, de Mme Cochener (directrice de l’UFR Médecine), 
des enseignants, et des représentants des groupements ARAMIS et SOLIDA’CITE.  
 
Programme de la formation disponible en téléchargement ici 
 
Contact : 
Camille Savina, attachée de presse 
camille.savina@univ-brest.fr | 02 98 01 82 34 / 06 65 60 86 91 

https://www.handidactique.org/charte-romain-jacob/
https://filesender.renater.fr/?s=download&token=8d29ae39-a058-49dd-bc71-efa6fbd293c2
https://filesender.renater.fr/?s=download&token=8d29ae39-a058-49dd-bc71-efa6fbd293c2
mailto:camille.savina@univ-brest.fr

